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Vérification de personnes physiques 
 

Cet écran offre les deux possibilités suivantes : 

1. Vérification individu par individu 

2. Vérification d’un fichier d’individus 

 

Vérification d’un individu 
 

 

 

Vous devez saisir le prénom puis le nom de famille de la personne ou le nom de famille seul. 

Vous pouvez également saisir les données facultatives suivantes : 

• L’Identifiant attribué à ce tiers dans votre base de données (si ce tiers est déjà enregistré). 

• La date de naissance du tiers. Si vous ne la connaissez pas précisément vous pouvez saisir 01 

dans le jour et 01 dans le mois car c’est l’année le critère principal et on applique par défaut 

une tolérance de + ou – 2 ans sur l’année de naissance. 

• Le Genre 

Seule la saisie du prénom et du nom de l’individu (surtout du nom de famille d’ailleurs) est 

obligatoire pour envoyer la requête au moteur de filtrage. 
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En effet, la première opération effectuée suite à l’envoi de la requête est la recherche de l’individu 

par le moteur de filtrage HDSE dans les différentes listes (sanctions et PEP) disponibles. 

Si le nom de l’individu vérifié ressemble suffisamment à celui d’une personne listée (notion de 

distance) , une alerte sera générée et affichée dans l’écran de résultat. Par ailleurs, la ou les alertes 

générées seront enregistrées dans un fichier sur votre propre serveur si la demande en est faite. 

 

Il est cependant possible de pousser plus loin l’investigation sur le tiers concerné en demandant à 

l’application d’effectuer des recherches complémentaires, à savoir : 

- Recherche d’éventuelles informations négatives sur ce tiers dans la presse en ligne (via l’API 

de la société MEDIASTACK), 

- Recherche de trace de ce tiers dans la base Offshore Leaks (Panama papers, Pandora papers, 

Paradise papers, ect…), 

- Recherche d’une notice rouge concernant ce tiers dans la base d’INTERPOL. 

 

En haut à droite de l’écran, les 3 boutons ci-dessous permettent de gauche à droite: 

 

- D’accéder à l’écran de vérification des personnes morales, 

- D’afficher les listes courantes et leur date de prise en compte respective, 

- D’afficher l’aide en ligne (ce document). 

 

 

Exemple de résultat 
 

 

 

 

Nom de la société utilisatrice 

Lien direct sur la liste 



 
3 HDSE_SAPIN2 : Guide utilisateur sur la vérification de personnes physiques 

L’exemple ci-dessous montre la vérification de Mohammed Reza avec une demande de recherche 

d’informations négatives , de recherche dans la base Offshore Leaks et dans la base Interpol. 

Le résultat fait apparaître : 

- 7 correspondances significatives dans différentes listes de sanctions, dans notre exemple 

dans les listes EU,OFAC SDN et ONU, 

- Aucune information négative trouvée dans la presse en ligne, 

- Aucune information trouvée dans la base Interpol1, 

- Un lien vers la base Offshore Leaks2. 

 

Les correspondances trouvées dans les listes (les alertes) sont affichées à l’écran avec les données 

suivantes : 

- La liste dans laquelle une correspondance a été détectée,  

- La référence de la personne listée (la référence est préfixée par les 2 chiffres qui 

correspondent au code interne de la liste, les autres caractères correspondent à la référence 

d’origine de la personne dans la liste). 

- Le prénom du listé, 

- Le nom de famille du listé, 

- Son genre, 

- La catégorie du listé (SIP, PEP), 

- S’il est toujours en activité ou non, 

- S’il est toujours vivant ou non, 

- Sa date de naissance, 

- Ses pays de nationalité, de naissance, de résidence, 

- La distance calculée par le moteur de filtrage (= le taux de matching entre les noms).  

 

Les codes internes des listes : 

Code 
interne 

Code de 
la liste 

Désignation 

87 ANF Liste des membres de l'Assemblée Nationale française 

84 PEP_EU Liste des membres du parlement européen 

97 EU Liste des sanctions de l'Union Européenne 

85 HMT Liste des sanctions HMT (UK) 

88 RNE Registre national des élus 

89 RNG Registre national des gels des avoirs 

86 SECO Liste des sanctions de la Suisse 

98 SDN Liste des sanctions OFAC SDN (USA) 

99 UN Liste des sanctions de l'Organisation des Nations Unies (ONU) 

  

 
1 Interpol est l’organisation internationale de police criminelle  
2 La base Offshore Leaks est une base de données éditée par l’ ICIJ, « The International Consortium of 
Investigative Journalists » https://www.icij.org/about/ 

https://www.icij.org/about/
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Liens sur la colonne « Liste » 

Pour certaines listes, un lien sur le nom de la liste permet d’accéder soit directement à la fiche 

originale de la personne, soit à l’écran de recherche d’une personne dans liste concernée. 

Dans notre exemple, un clic sur le nom de liste « SDN » permettra l’accès direct à la fiche OFAC ci-

dessous : 
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Lien vers la base « Offshore Leaks » 

Ce lien permet l’accès à l’écran ci-dessous : 

 

A vous d’investiguer davantage si nécessaire pour établir (ou pas) un lien entre ces entités et le tiers ! 

 

La sélection d’une ligne du tableau du résultat de la vérification, une ligne représentant une alerte, 

permet d’afficher la fenêtre ci-dessous :  

Exemple : sélection de l’alerte sur la liste EU 975689 

  

Cet écran contient 3 parties : 

- Les alias de la personne listée, 

- Sa principale fonction et ses différentes autres fonctions, 

- Les personnes proches (RCA). Attention, cette partie est renseignée uniquement si la liste 

FACTIVA de Dow Jones est utilisée. 
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En haut à droite de l’écran, les 2 boutons ci-dessous permettent respectivement: 

 

- De connaître le(s) programme(s) de sanctions dans le(s)quel(s) figure la personne listée 

comme le montre l’exemple ci-dessous : 

 

 

 

- D’obtenir d’éventuelles informations complémentaires sur la personne listée : 

Exemple : sur la personne figurant dans la liste EU 975689  
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Exemple : Information sur la personne figurant dans la liste ONU 996908721 
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Vérification d’un fichier d’individus 
 

 

Pour soumettre un fichier de noms à HDSE_SAPIN2, vous devez créer un fichier très simple en format 
txt ou csv, nommé impérativement "listnoms.csv" ou "listnoms.txt" répondant à la description ci-
dessous: 

prénoms;noms de famille;genre 

Exemple :  

Jean Pierre;Dupond;M 

 
A noter :  
Le séparateur de champs doit être le point virgule. 
Les prénoms et les noms composés doivent être séparés par un espace. Ils peuvent être écrits en 
majuscule ou en minuscule, le genre est facultatif. 
 
Il suffit ensuite de sélectionner ce fichier en cliquant sur le bouton « Choisir un fichier » et d’envoyer 
la requête.  
Les éventuelles alertes générées sont alors affichées à l’écran. Si vous souhaitez télécharger le fichier 
d’alertes sur votre poste de travail, vous devez cocher la case « Création fichiers alertes » avant de 
soumettre la requête.  
A vous ensuite de sauvegarder le fichier d’alertes dans un répertoire de votre choix sur votre propre 
serveur. 
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Exemple de résultat 
 

 

 

 

Nom de la société utilisatrice 

Bouton permettant de télécharger le fichier d’alertes 


